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Gouvernement du Québec

Décret 593-2017, 21 juin 2017
CONCERNANT la reconduction des unités de sup-
plément au loyer d’urgence accordées dans le cadre 
des programmes d’aide d’urgence 2004 et 2005 aux 
ménages sans logis et aux municipalités connaissant 
une pénurie de logements locatifs

ATTENDU QUE les taux d’inoccupation des logements 
sur le marché locatif privé ont chuté, en 2001, de façon 
notable dans les grands centres urbains du Québec;

ATTENDU QUE cette situation a eu pour conséquence de 
provoquer une hausse du coût des logements disponibles 
et a occasionné des diffi cultés sérieuses pour les ménages 
à faible revenu en recherche de logements;

ATTENDU QUE le gouvernement a, par le décret 
numéro 585-2016 du 29 juin 2016, reconduit des unités 
de supplément au loyer d’urgence prescrites par les pro-
grammes d’aide d’urgence 2004 et 2005 aux ménages 
sans logis et aux municipalités connaissant une pénurie 
de logements locatifs, qui étaient toujours effectives le 
mois de leur échéance, pour une période de 12 mois se 
terminant à la fi n de juin 2017;

ATTENDU QUE certaines unités de supplément au loyer 
d’urgence reconduites par le décret numéro 585-2016 du 
29 juin 2016 ne seront plus, pour diverses raisons, effec-
tives le mois de leur échéance;

ATTENDU QUE certains ménages, en raison de leur 
faible revenu et malgré une meilleure disponibilité rela-
tive des logements, connaîtraient de grandes diffi cultés 
à se loger sur le marché privé, advenant qu’aucune aide 
fi nancière ne leur soit accordée;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 3 de la Loi sur la Société d’habitation du Québec (cha-
pitre S-8), la Société d’habitation du Québec (ci-après : 
« Société ») prépare et met en œuvre, avec l’autorisation 
du gouvernement, les programmes lui permettant de ren-
contrer ses objets;

ATTENDU QU’en vertu du cinquième alinéa de l’arti-
cle 3.1 de cette loi, la Société peut notamment, lorsque 
des circonstances exceptionnelles l’imposent et avec 
l’autorisation du gouvernement, mettre en œuvre tout 
programme spécial ou apporter toute modifi cation à un 
programme existant afi n de tenir compte de ces circons-
tances exceptionnelles;

ATTENDU QU’en vertu de cet alinéa, les conditions ou 
règles d’attribution prescrites par tout programme spé-
cial ou par toute modifi cation à un programme existant 
peuvent différer de celles prescrites aux règlements pris 
en vertu de la loi;

ATTENDU QU’en vertu de cet alinéa, tout programme 
spécial ou toute modifi cation à un programme existant 
entre en vigueur à la date de l’autorisation donnée par le 
gouvernement et doit faire l’objet d’une publication à la 
Gazette offi cielle du Québec;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la Société 
a, le 23 février 2017, par sa résolution numéro 2017-009, 
approuvé la reconduction des unités de supplément au 
loyer d’urgence accordées dans le cadre des programmes 
d’aide d’urgence 2004 et 2005 pour les ménages sans logis 
dans les municipalités connaissant une pénurie de loge-
ments locatifs;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales et de l’Occu-
pation du territoire :

QUE les unités de supplément au loyer d’urgence 
prescrites par le Programme d’aide d’urgence 2004 aux 
ménages sans logis et aux municipalités connaissant une 
pénurie de logements locatifs, autorisées par le décret 
numéro 101-2004 du 11 février 2004, modifié par le 
décret numéro 136-2004 du 25 février 2004, et recon-
duites successivement par les décrets numéros 31-2005 du 
26 janvier 2005, 115-2006 du 28 février 2006, 85-2007 
du 6 février 2007, 495-2007 du 27 juin 2007, 191-2008 du 
12 mars 2008, 273-2009 du 25 mars 2009, 197-2010 
du 17 mars 2010, 181-2011 du 16 mars 2011, 178-2012 du 
21 mars 2012, 243-2013 du 27 mars 2013, 266-2014 
du 26 mars 2014, 419-2015 du 20 mai 2015 et 585-2016 du 
29 juin 2016, ainsi que les unités de supplément au 
loyer d’urgence prescrites par le Programme d’aide 
d’urgence 2005 aux ménages sans logis et aux municipa-
lités connaissant une pénurie de logements locatifs, auto-
risées par les décrets numéros 461-2005 du 11 mai 2005 
et 209-2014 du 5 mars 2014 et reconduites également 
par les décrets numéros 115-2006 du 28 février 2006, 
85-2007 du 6 février 2007, 495-2007 du 27 juin 2007, 
191-2008 du 12 mars 2008, 273-2009 du 25 mars 2009, 
197-2010 du 17 mars 2010, 181-2011 du 16 mars 2011, 
178-2012 du 21 mars 2012, 243-2013 du 27 mars 2013, 
266-2014 du 26 mars 2014, 419-2015 du 20 mai 2015 et 
585-2016 du 29 juin 2016 qui seront toujours effectives 
le mois de leur échéance soient reconduites de nouveau 
pour une période additionnelle de 12 mois à compter de 
leur échéance, et que 15 unités qui, en 2017 ne seront plus 
effectives le mois de leur échéance, soient reconduites et 
attribuées à de nouveaux ménages également pour une 
période de 12 mois, à la condition, dans tous les cas, que 
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le bénéfi ciaire soit inscrit au registre des demandes de 
location d’un logement à loyer modique, conformément 
à l’article 12 du Règlement sur l’attribution des logements 
à loyer modique (chapitre S-8, r. 1).

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66830

Gouvernement du Québec

Décret 595-2017, 21 juin 2017
CONCERNANT une autorisation à la Municipalité de 
Mont-Carmel de conclure un accord de subvention 
avec le gouvernement du Canada dans le cadre du pro-
gramme Fonds Canada 150

ATTENDU QUE la Municipalité de Mont-Carmel a 
l’intention de conclure un accord de subvention avec le 
gouvernement du Canada, dans le cadre du programme 
Fonds Canada 150, afi n de réaliser un projet d’événement 
commémoratif pour le 150e anniversaire de Mont-Carmel 
et du Canada;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE la Municipalité de Mont-Carmel est un 
organisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE la Municipalité de Mont-Carmel soit autorisée 
à conclure un accord de subvention avec le gouverne-
ment du Canada, dans le cadre du programme Fonds 
Canada 150, afi n de réaliser un projet d’événement com-
mémoratif pour le 150e anniversaire de Mont-Carmel et du 
Canada, lequel sera substantiellement conforme au texte 
du projet d’accord joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66831

Gouvernement du Québec

Décret 596-2017, 21 juin 2017
CONCERNANT une autorisation à la Municipalité du 
Canton de Stanstead de conclure un accord de subven-
tion avec le gouvernement du Canada dans le cadre du 
programme Fonds Canada 150

ATTENDU QUE la Municipalité du Canton de Stanstead 
a l’intention de conclure un accord de subvention avec le 
gouvernement du Canada, dans le cadre du programme 
Fonds Canada 150, afin de réaliser le projet intitulé 
Célébration 150;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE la Municipalité du Canton de Stanstead 
est un organisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de 
cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE la Municipalité du Canton de Stanstead soit auto-
risée à conclure un accord de subvention avec le gouver-
nement du Canada, dans le cadre du programme Fonds 
Canada 150, afi n de réaliser le projet intitulé Célébra-
tion 150, lequel sera substantiellement conforme au texte 
du projet d’accord joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66832

Gouvernement du Québec

Décret 597-2017, 21 juin 2017
CONCERNANT une autorisation à la Municipalité régio-
nale de comté des Laurentides de conclure un accord 
de subvention avec le gouvernement du Canada dans 
le cadre du programme Fonds Canada 150

ATTENDU QUE la Municipalité régionale de comté des 
Laurentides a l’intention de conclure un accord de sub-
vention avec le gouvernement du Canada, dans le cadre 
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